
Formation : 
Parcours judiciaire des majeurs et mineurs auteurs de  

violences sexuelles 

 

Public : Tout public  

Nombre de places limité : Inscription obligatoire auprès du secrétariat du CRIAVS : 

criavs.hn@ch-lerouvray.fr ou  02.35.63.56.37 

LIEU : A préciser 

Lundi 6 décembre 2021 

Et 

Mardi 7 décembre 2021 

 Définition des violences sexuelles 

 Cadre législatif 

 Sensibilisation à la psychopathologie des AVS majeurs et mineurs 

 Cadre légal des soins (obligation/injonction) 

 Articulation avec le système judiciaire 

 Acteurs accompagnant les AVS 

 Ressources Prise en charge thérapeutique 


